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Juridiction de renvoi 

Cour du travail de Bruxelles 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Office national de l'emploi 

Partie défenderesse: Marie-Rose Melchior 

Question préjudicielle 

Le principe de coopération loyale et l’article 4, § 3 du TUE, 
d’une part, l’article 34, § 1 er de la Charte des droits fondamen­
taux, d’autre part, s’opposent-ils à ce que pour l’admissibilité au 
bénéfice des allocations de chômage, un État membre refuse: 

— de prendre en compte des périodes de travail effectuées 
comme agent contractuel au service d’une institution de 
l’Union européenne établie dans cet État membre, en parti­
culier lorsque, tant avant qu’après la période d’occupation 
comme agent contractuel, des prestations ont été accomplies 
comme travailleur salarié en vertu de la réglementation dudit 
État membre; 

— d’assimiler les journées de chômage indemnisées dans le 
cadre du «Régime applicable aux autres agents des Commu­
nautés européennes», à des journées de travail alors que les 
journées de chômage indemnisées conformément à la régle­
mentation dudit État membre, bénéficient d’une telle assimi­
lation ? 

Recours introduit le 19 décembre 2013 — Commission 
européenne/République de Pologne 

(Affaire C-678/13) 

(2014/C 61/08) 

Langue de procédure: le polonais 

Parties 

Partie requérante: Commission européenne (représentants: L. 
Lozano Palacios et D. Milanowska, agents) 

Partie défenderesse: République de Pologne 

Conclusions 

— Constater, en vertu de l’article 258, premier alinéa, TFUE, 
qu’en appliquant un taux réduit de TVA aux livraisons 

— d’équipements médicaux, de matériel auxiliaire et d’au­
tres appareils qui ne sont pas destinés à l’usage 
personnel et exclusif des handicapés et/ou qui ne sont 
pas normalement destinés à soulager ou à traiter des 
handicaps, 

— de produits tels que, notamment, les désinfectants, les 
produits et préparations utilisés à des fins pharmaceu­
tiques et les produits de stations thermales, qui ne sont 
ni des produits pharmaceutiques normalement utilisés 
pour les soins de santé, la prévention de maladies et le 
traitement à des fins médicales et vétérinaires, ni des 
produits utilisés à des fins de contraception et de protec­
tion hygiénique, 

énumérés à l’annexe 3 de la loi polonaise relative à la taxe 
sur la valeur ajouté [ustawa o podatku VAT] concernant les 
appareils médicaux, les articles médicaux et les produits 
pharmaceutiques, la République de Pologne a manqué aux 
obligations qui lui incombent en vertu des articles 96 à 98 
de la directive relative à la taxe sur la valeur ajoutée ( 1 ), lus 
en combinaison avec l’annexe III de cette directive; 

— condamner la République de Pologne aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

À l’appui de son recours, la Commission soutient que la Répu­
blique de Pologne applique un taux réduit de TVA à des 
produits qui ne s’inscrivent dans aucune des catégories de 
produits énumérées à l’annexe III de la directive relative à la 
taxe sur la valeur ajoutée. Ces produits devraient au contraire 
être imposés au taux normal, dans la mesure où ils ne sauraient 
relever de l’exception visée à l’article 98, paragraphe 2, de cette 
directive. 

Selon la Commission, les produits litigieux ne sauraient être 
qualifiés ni de produits pharmaceutiques normalement utilisés 
pour les soins de santé, la prévention de maladies et le traite­
ment à des fins médicales et vétérinaires, ni d’équipements 
normalement destinés à soulager ou à traiter des handicaps et 
destinés à l’usage personnel et exclusif des handicaps. En outre, 
de nombreuses catégories de produits bénéficiant du taux réduit 
de TVA en vertu des dispositions de droit polonais ne sont pas 
claires ou définies de manière précise, ce qui rend impossible la 
détermination des produits effectivement concernés. 

( 1 ) Directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative 
au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JO L 347, p. 1).
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